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Développements

En 1993, les principales sociétés minéralogiques et paléontologiques belges ont créé l’ASBL « Conseil Belge des Sciences de la Terre / Aardwettenschappen (CST/RAW)». Ces associations représentent plus de 5000 membres au total.
Le CST s’est fixé pour buts :

- de développer et promouvoir un code de déontologie à l'intention de ses membres. Le respect du milieu naturel est la première priorité de celui-ci  ;

- de promouvoir un travail en commun entre les milieux associatifs, scientifiques et officiels.

Le CST souhaiterait qu’une convention cadre soit établie avec le Gouvernement wallon afin d’obtenir qu’une coopération soit mise en place avec ce dernier, d’encadrer les initiatives prises et de permettre un travail en commun avec les secteurs universitaires concernés par les domaines de la minéralogie et de la paléontologie. 
Il s’agit donc d’une reconnaissance par le Gouvernement wallon et de la création d’un cadre facilitant, pour les associations (répondant à certains critères) en faisant la requête, la délivrance des autorisations d'accès sur les terrains de travaux publics ou d'initiatives privées afin d'y procéder à des activités de recherches d'objets géologiques tels que minéraux et fossiles. Ces matières sont actuellement réglées par le Code wallon de l’Aménagement du territoire et par Arrêté du Gouvernement wallon.
Un certain nombre de points peuvent être mis en exergue:

· il n'est pas question de perturber, en aucune manière, des travaux en cours encore moins de les suspendre. Les amateurs géologues sont par essence souples et sont à même de stopper leurs recherches dès la moindre requête. Celles-ci peuvent d’ailleurs la plupart du temps être exécutées en un laps de temps fort court ; 
· les amateurs géologues connaissent la plupart des sites géologiques sensibles et sont à même d'anticiper. C'est donc aux associations affiliées qu'il appartient d'introduire une demande d'exploration. Clairement, il n'y a donc aucune obligation faite aux propriétaires et exploitants de geosites de signaler les découvertes à un organisme comme le Conseil des Sciences de la Terre / Raad van Aardwettenschappen ASBL.

· le Conseil des Sciences de la Terre / Raad van Aardwettenschappen ASBL s'engage à signaler les découvertes géologiques intéressantes au monde universitaire concerné et convenir avec eux de l'exploration ultérieure du géosite.
· les universités peuvent impliquer les associations membres du C.S.T. / R.A.W. dans leurs travaux de recherches et d'exploration de géosites.

· Dans cette optique, il appartient aux associations membres d'être particulièrement attentives au respect des règles de sécurité, le code de déontologie développé par l'ASBL C.S.T./ R.A.W. peut être utilisé comme fil conducteur.

Il n'entre pas dans l'intention du demandeur de solliciter une modification législative mais de voir s'établir, par exemple, une convention mère entre le gouvernement wallon et le secteur,  convention qui fixerait certains principes comme ceux énoncés ci-dessus. Certaines associations analogues aux associations d'amateurs minéralogistes et paléontologues comme par exemple celles qui recherchent des objets souvenirs de guerres et autres,...pourraient être incluses dans cette convention.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

relative à la création d’une convention cadre entre l’a.s.b.l. Conseil Belge des Sciences de la Terre / Aardwettenschappen (CST/RAW)», représentant les associations et amateurs actifs dans la recherche d’objets géologiques, et le Gouvernement wallon
Le Parlement wallon,

Vu qu'il n'existe aucune convention cadre entre le Gouvernement Wallon et le secteur des recherches d'objets géologiques par des amateurs;


Vu qu'il devient de plus en plus difficile pour les amateurs géologues (minéralogistes, paléontologues ) de visiter des sites géologiques et d'y effectuer des recherches;


Vu que les associations d'amateurs géologues sont associées dans le Conseil Belge des Sciences de la Terre / Raad van Aardwettenschap ASBL;


Vu qu'une collaboration entre les scientifiques et les sociétés d'amateurs conduit à améliorer la description et la recherche de géosites interressants ;
Demande au Gouvernement wallon : 

· d'établir une convention cadre avec le secteur visant à amorcer un travail en commun ;
· de communiquer au Gouvernement de la Communauté française les dispositions qui seront prises afin d’assurer une parfaite information des universités.

� Des exemples parlants existent : une convention momentanée entre la ville de Pittem, la briqueterie "Ampe" et l'ASBL Lithos membre du C.S.T./ R.A.W. ASBL permet de rassembler dans un musée communal la paléofaune unique de ce site géologique.


Un autre exemple parlant concerne la collaboration du CGH Cercle Géologique du Hainaut ASBL, membre du C.S.T/ R.A.W. ASBL établie dans le cadre du Musée de l'Iguanodon à Bernissart. Un autre exemple de parfaite collaboration fut aussi la publication d’une monographie relative aux carrières de Calcaires de la Sambre avec le plein support de la région Wallonne comme source d’information, de l’exploitant pour sa collaboration sur site et de la Communauté Française pour son aide financière. Des entreprises communes sont absolument une valeur ajoutée et une nécessité.








